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n° 75 854 du 27 février 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 novembre 2011 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise,

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 octobre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 janvier 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Y. MADLIN loco Me S. SAROLEA,

avocat, et S. GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Le 11 octobre 2010, vous avez introduit une demande d’asile pour la première fois dans le Royaume et

le 24 février 2011, le Commissariat général vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire. Vous saisissez le Conseil du contentieux des étrangers qui,

en date du 22 juin 2011, confirme la décision négative du Commissariat général.

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d'ethnie bamiléké et de confession

religieuse protestante.

Originaire de la ville de Yaoundé, vous y grandissez et passez la majeure partie de votre vie dans le

quartier Tsinga de Yaoundé. Vous vivez avec votre famille. Après avoir suivi des études en
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informatique, vous travaillez deux années, de 2006 à 2008, au sein de la société T.T. en tant que

responsable des ventes virtuelles et des crédits de communication. En décembre 2008, vous reprenez

des études en informatique et vous débutez une activité professionnelle indépendante. Vous fournissez

des services de dépannage informatique à des particuliers et des cybercafés. Vous donnez également

des cours d’informatique et acceptez d’effectuer la saisie informatique de textes.

Vous faites la connaissance du journaliste B.N. à l‘occasion des portes ouvertes organisées dans l’une

des écoles que vous avez fréquentée. C’est votre amie prénommée K. qui vous présente ce journaliste

qui travaille pour l’hebdomadaire camerounais «Cameroun Express».

De juin 2009 à décembre 2009, le journaliste B.N. devient un de vos clients. Dans ce contexte, à raison

d’une fois par semaine, B.N. vous remet des textes qu’il vous demande de saisir avec votre matériel

informatique.

Le matin du 22 mars 2010, alors que vous dormez encore, vous êtes réveillé par des bruits à la porte de

votre maison. Vous allez ouvrir et vous vous retrouvez face à trois policiers en tenue. Ces derniers s’en

prennent à vous sans un mot et ils vous battent sérieusement. Votre père et vos soeurs, alertés par vos

cris, accourent. Votre père tente d’intervenir mais il fait une crise d’asthme. Vos soeurs emmènent

ensuite votre père au salon. Pendant que vous êtes battu, un policier fouille votre chambre et saisi votre

matériel informatique (clés usb, centrales d’ordinateurs, mémoire externe). Vous êtes ensuite emmené

au bureau de la Direction générale de recherches extérieures «DGRE». Vous y êtes interrogé par un

policier qui vous informe que vous êtes arrêté dans le cadre de l’affaire du journaliste B.N. Vous êtes

accusé de «complicité, contrefaçon de documents officiels et distribution de tracts avec le journaliste

N.B».

Après une vingtaine de jours passés en détention à la DGRE, vous êtes transféré à la prison de

Nkondengui. Au cours de cette détention, vous subissez un interrogatoire au cours duquel vous êtes

accusé d’avoir envoyé un faux document au secrétaire général de la Présidence de la République,

Laurent Esso.

En date du 1er avril 2010, vous vous rendez au tribunal du centre administratif de Yaoundé. Vous

expliquez que vous n’êtes pas entendu par le juge et ce dernier rend un jugement dans lequel vous êtes

condamné à deux mois de détention pour contrefaçon de documents officiels et distribution de tracts.

En date du 22 avril 2010, vous êtes libéré et vous rentrez chez vous. Le dimanche suivant cette

libération, vous retournez à la prison pour y retirer votre bulletin de levée d’écrou.

Afin d’oublier cette affaire, le 30 avril 2010, vous décidez de partir dans l’ouest du Cameroun. Lors de

votre séjour dans le village de Baham, vous êtes contrôlé par des policiers qui vous arrêtent. Ils vous

mentionnent l’existence d’un avis de recherche émis à votre nom. Après discussion et paiement d’une

somme d’argent, ces policiers acceptent de vous laisser partir. Vous vous rendez dans la ville de Mora,

dans le nord du Cameroun. Vous séjournez chez un habitant du village de Baham, un dénommé D. Ce

dernier vous met en relation avec un Européen qui organise votre fuite du pays après que vous lui ayez

remis votre passeport camerounais.

En date du 31 juillet 2010, vous quittez définitivement le Cameroun par avion et vous arrivez en

Belgique.

Depuis votre arrivée sur le territoire, vous n’êtes jamais retourné dans votre pays. Vous avez appris le

décès de votre père, survenu le 15 mai 2011, des suites des persécutions lui infligées par vos autorités

à votre recherche. Le 18 juillet 2011, un nouvel avis de recherche, à votre nom, est lancé à votre

encontre.

B. Motivation
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D’emblée, le Commissariat général rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande

d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle

a déjà fait l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers, le

respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation

d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente, s’il avait été porté en temps utile

à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n°63 622 du 22 juin 2011, le Conseil a rejeté le recours relatif à votre

première demande d’asile, en confirmant l’absence de crédibilité des faits que vous aviez présentés et

en estimant dès lors que vous n’avez pas établi que vous avez quitté votre pays d’origine – le

Cameroun – ou en restez éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser que vous y encourriez, en cas de retour,

un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En conséquence, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux documents déposés

ainsi que les nouvelles informations communiquées permettent de modifier le sens de la décision prise

par le Commissariat général et le Conseil du contentieux des étrangers dans le cadre de votre première

demande d’asile.

Ainsi, à l’appui de votre deuxième demande d’asile, vous déposez une série de documents relatifs au

décès de votre père (six photographies de sa dépouille, un acte de décès, un certificat de décès et de

gendre de mort, un faire-part, une facture de l’hôpital Jamot de Yaoundé), plusieurs articles Internet, un

avis de recherche à votre nom, daté du 18 juillet 2011, une lettre de votre petite soeur, une lettre de

votre oncle, le témoignage d’un de vos amis, votre permis de conduire ainsi que un acte de naissance à

votre nom.

Concernant tout d’abord les photographies de la dépouille de votre père, il convient de souligner que,

dans son arrêt n°63 622 du 22 juin 2011, le Conseil du contentieux des étrangers auprès de qui vous

aviez déjà présenté l’une d’entre elles a estimé que cette dernière « […] ne permet pas de s’assurer des

circonstances dans lesquelles cet individu est décédé, en sorte qu’il n’est pas permis d’accorder à ce

document une force probante suffisante pour rétablir, à lui seul, la crédibilité défaillante du récit du

requérant ». Notons que le fait que vous apportiez des photographies supplémentaires du défunt ne

modifie en rien cette appréciation du Conseil. Aussi, le principe d’autorité de la chose jugée empêche le

Commissariat général de revenir sur l’analyse des autres photographies du défunt, prises dans le même

contexte.

Dans le même ordre d’idées, les autres documents relatifs au décès de votre père (un acte de décès, un

certificat de décès et de gendre de mort, un faire-part, une facture de l’hôpital Jamot de Yaoundé) ne

permettent également pas de s’assurer des circonstances de son décès. Ils ne comportent en outre pas

de force probante suffisante de nature à rétablir, à eux seuls, la crédibilité défaillante de votre récit.

Concernant l’avis de recherche à votre nom, daté du 18 juillet 2011, il convient tout d’abord de relever

que ce document ne correspond pas au spécimen en possession du CEDOCA. En effet, la

représentation diplomatique belge à Yaoundé renseigne notamment que dans un avis de recherche

(camerounais), le(s) motif(s) n’est (ne sont) pas repris textuellement comme c’est le cas ici. Il est plutôt

fait référence aux dispositions légales applicables au(x) motif(s) concerné(s) (voir document de réponse

du CEDOCA TC 2011-013w rendu dans le cadre de votre première demande d’asile et joint au dossier

administratif).

L’ensemble de ces constatations permet au Commissariat général de conclure que ce document n’est

pas authentique. Par ailleurs, le moyen par lequel vous dites être entré en possession de ce document

renforce la conclusion qui vient d’être tirée. A ce propos, vous prétendez avoir obtenu ce document de

votre oncle qui aurait réussi à le filmer dans votre pays où il aurait été affiché partout (voir p. 4 du

rapport d’audition du 17 octobre 2011). Notons que de telles déclarations sont dénuées de la moindre

vraisemblance. En effet, ce genre de document est censé rester confidentiel entre les services

compétents aux trousses de la personne concernée.
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De l’ensemble des constatations qui précèdent, il va sans dire que cet avis de recherche renforce

davantage l’absence de crédibilité de vos allégations.

En ce qui concerne les lettres de votre petite soeur et de votre oncle, notons qu’il s’agit de documents

privés dont le crédit est considérablement limité. En effet, les rédacteurs de ces lettres n’ont pas une

qualité particulière et n’exercent pas davantage une fonction qui puisse sortir leurs propos du cadre

privé familial, susceptibles de complaisance, en leur apportant un poids supplémentaire.

Il en est de même du témoignage de votre ami qui n’a également aucune qualité particulière et n’exerce

pas de fonction de nature à sortir ses propos du cadre de l’amitié. En tout état de cause, ce témoignage

revêt une force probante extrêmement limitée et ne peut rétablir, à lui seul, la crédibilité défaillante de

vos déclarations.

Pour leur part, les différents documents Internet déposés sont inopérants en l’espèce, dans la mesure

où il s’agit d’articles de portée générale dépourvus du moindre indice de nature à les lier à votre

personne et/ou celle de votre père.

Quant au permis de conduire et l’acte de naissance à votre nom, notons qu’ils ne permettent également

pas de restaurer la crédibilité de votre récit, puisque ces documents ne mentionnent que des données

biographiques vous concernant sans pour autant avoir trait aux faits de persécution allégués à l’appui

de votre demande de protection internationale. Ces documents n’ont donc aucune pertinence en

l’espèce.

En conclusion, au regard de l’ensemble des constatations qui précèdent, les nouveaux éléments

déposés à l’appui de votre deuxième demande d’asile ne peuvent modifier le sens de la décision prise

dans le cadre de votre première demande d’asile. Partant, le Commissariat général ne peut conclure

qu’il existe actuellement, en ce qui vous concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève ou un risque réel d’atteintes graves au sens de la définition de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits brièvement résumés dans la

décision entreprise et déjà invoqués dans le cadre de la première demande.

2.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») et des articles 48/3 et 48/5 de la loi du

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

2.3. En conclusion, la partie requérante demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après

dénommé le « Conseil ») de lui reconnaître, à titre principal, le statut de réfugié, et à titre subsidiaire, le

statut de protection subsidiaire.

3. Rétroactes

3.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique
le 11 octobre 2010, qui a fait l’objet d’une décision négative, prise par la partie défenderesse le 23
février 2011. Cette décision a été confirmée par le Conseil dans son arrêt n°63 622 du 22 juin 2011.
Dans cet arrêt, le Conseil estimait que les imprécisions et contradictions relevées par la partie
défenderesse dans les déclarations de la partie requérante portaient sur des éléments essentiels des
faits invoqués à la base de sa demande d’asile, interdisant de croire qu’elle a réellement vécu les faits
invoqués.
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Le Conseil estimait que la partie défenderesse avait légitimement pu relever son incapacité à apporter
des précisions sur la personne de [B. N], sur l’identité complète de la personne qui les aurait présentés,
sur la nature des écrits réalisés par [B. N], sur la teneur des travaux qu’il réalisait pour le compte de ce
dernier, ou encore sur l’affaire de faux documents dans le cadre de laquelle il soutient avoir été accusé.
Le Conseil estimait également, à l’instar de la partie défenderesse, que les circonstances de libération
du requérant dès le décès de [B. N] étaient invraisemblables et que les documents déposés, notamment
des photos de la dépouille de son père, n’étaient pas de nature à énerver ces constats, dans la mesure
où elles ne permettent pas de s’assurer des circonstances dans lesquelles cet individu est décédé, en
sorte qu’il n’est pas permis d’accorder à ce document une force probante suffisante pour rétablir, à lui
seul, la crédibilité défaillante du récit du requérant.

3.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 5 août

2011 en produisant de nouveaux documents, à savoir six photographies de la dépouille de son père,

plusieurs documents tirés d’Internet, la copie d’un avis de recherche à son nom, daté du 18 juillet 2011,

une lettre de sa sœur, la copie d’une lettre de son oncle, des copies de l’acte de décès de son père, du

« certificat de décès et de genre de mort » de son père, du faire-part de décès de son père, de la facture

de l’hôpital au nom du père du requérant, du témoignage d’un ami du requérant accompagné d’une

copie de sa carte d’identité, du permis de conduire du requérant et enfin, l’original de son acte de

naissance.

4. Discussion

4.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié.

4.2. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au

requérant et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. Elle estime que les nouveaux éléments

présentés à l’appui de sa seconde demande d’asile ne permettent pas, à eux seuls, de rétablir la

crédibilité jugée défaillante du récit d’asile produit à l’appui de sa première demande de protection

internationale.

4.3. Dans sa requête, la partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la

décision attaquée et l’appréciation que la partie défenderesse a opérée des nouveaux éléments qu’elle

a déposés à l’appui de sa seconde demande de protection internationale.

4.4.1. En l’espèce, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile

sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà

fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit,

le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation

d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile

à la connaissance de la partie défenderesse ou du Conseil.

Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux documents, produits par la partie

requérante lors de l’introduction de sa seconde demande d’asile et venant à l’appui des faits déjà

invoqués lors de sa première demande, permettent de restituer à son récit la crédibilité que le Conseil a

estimé lui faire totalement défaut dans le cadre de cette première demande.

4.4.2. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil considère que les nouveaux éléments déposés ne

restituent pas aux faits allégués par la partie requérante à l’appui de sa première demande d’asile la

crédibilité qui leur fait défaut. Sous réserve du motif relatif aux témoignages déposés, le Conseil fait

sienne l’argumentation de la décision litigieuse eu égard aux nouveaux éléments déposés (voir supra,

point 3.2. du présent arrêt). En effet, les motifs de l’acte attaqué sont pertinents et se vérifient à la

lecture du dossier administratif.

4.4.3. La partie requérante n’apporte, dans sa requête, aucune explication satisfaisante sur les motifs de

la décision attaquée.
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4.4.4. Ainsi, s’agissant des documents relatifs au décès de son père, la partie requérante avance que

« le principe de bonne administration […] commande de ne pas se livrer à une évaluation cloisonnée de

chacun des documents déposés mais plutôt de procéder à une évaluation globale du dossier dans son

ensemble en établissant des liens entre, d’une part, les différentes pièces qui le constituent et, d’autre

part, les déclarations du requérant » (requête, p. 5). Elle rappelle ses déclarations au sujet du décès de

son père, les témoignages et documents produits, et allègue que l’ensemble de ces éléments est un

commencement de preuve du fait que son père est décédé dans les circonstances qu’elle a décrites.

Le Conseil constate néanmoins que, par cette argumentation, la partie requérante se limite, pour

l’essentiel, à réitérer les déclarations qu’elle a fournies dans le cadre de sa première demande d’asile

quant aux circonstances dans lesquelles sont père serait décédé, mais ne fournit au Conseil aucun

élément de nature à montrer que les nouveaux éléments déposés seraient de nature à restituer à ses

déclarations la crédibilité qui leur fait défaut. Par ailleurs, le Conseil estime que contrairement à ce qui

est allégué en termes de requête, il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a

appréhendé les documents déposés par la partie requérante au titre d’éléments venant à l’appui des

faits déjà invoqués lors de sa première demande, mais a estimé, après les avoir examinés, qu’ils ne

permettaient pas de restituer à son récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire totalement défaut

dans le cadre de cette première demande. Au surplus, le Conseil observe que la partie requérante reste

en défaut d’avancer le moindre élément concret qui serait de nature à indiquer au Conseil que la partie

défenderesse aurait procédé à une analyse cloisonnée des nouveaux éléments déposés, sans les

corréler entre eux. En tout état de cause, le Conseil rappelle se rallier à l’appréciation que la partie

défenderesse a opérée quant aux documents relatifs au décès du père de la partie requérante et

considère qu’en conjonction avec les autres documents produits, ils ne sont pas de nature à restituer

aux faits allégués par cette dernière la crédibilité qui leur fait défaut.

4.4.5. S’agissant de l’avis de recherche daté du 18 juillet 2011, la partie requérante fait valoir que les

informations sur lesquelles se base la partie défenderesse pour remettre en cause son authenticité est

rédigé en langue néerlandaise et qu’il se déduit de l’article 8 de l’Arrêté Royal du 21 décembre 2006

relatif à la procédure devant les Conseil du contentieux des étrangers que « qu’il n’y a pas lieu de

prendre en considération une pièce qui ne serait pas déposée dans la langue de la procédure à savoir

en l’espèce, la langue française » (requête, p. 6). Le Conseil rappelle la jurisprudence du Conseil d’Etat

selon laquelle, « une note établie en néerlandais […] par le service de documentation et de recherche

du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides […] ne constitue pas l’avis d’une autorité dont la

consultation est rendue obligatoire par la loi ; qu’elle constitue une source d’informations sur laquelle

l’autorité peut fonder sa décision pour autant qu’elle soit clairement identifiée dans la décision et qu’elle

figure dans le dossier administratif ; qu’il n’est pas nécessaire que tous les documents joints au dossier

fassent l’objet d’une traduction dès lors que la substance des éléments pertinents apparaisse dans le

corps même de la décision, dans la langue de celle-ci, ce qui est le cas en l’espèce » (Arrêts du Conseil

d’Etat n° 123.297 du 23 septembre 2003 et n° 154.476 du 3 février 2006). De la même manière, dans

son arrêt n° 178.960 du 25 janvier 2008, le Conseil d’Etat a encore jugé « que si le français est la

langue de la procédure, […] il n’est pas interdit qu’un dossier contienne des informations établies dans

un autre langue, […] pour autant qu’il s’agisse d’une langue dont la connaissance, au moins passive,

peut être présumée dans le chef de toute personne ayant un niveau d’instruction requis pour accéder au

dossier où elle figure ».

Au surplus, le Conseil constate que l’argumentation de la partie requérante selon laquelle elle a reçu ce

document comme tel, car son oncle l’a photographié après avoir découvert qu’il était affiché au tableau

de la préfecture, ou encore son argumentation selon laquelle la partie défenderesse ne précise pas le

fondement de son affirmation en vertu de laquelle un tel document doit rester confidentiel au sein des

services compétents, alors qu’elle estime qu’il a, au contraire, vocation à être distribué largement,

conformément à ce qui se fait en Belgique (elle recommande d’aller consulter le site internet de la police

fédérale à ce sujet), n’est pas de nature à restituer à ce document la force probante qui lui fait défaut.

En effet, le conseil rappelle que la question qui se pose en réalité est celle de savoir si ce document

permet d’étayer les faits invoqués par la partie requérante; autrement dit, il importe d’en apprécier la

force probante. En l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse pose au moins un

constat qui réduit de manière significative la force probante de celui-ci, à savoir le fait que cet avis de

recherche ne correspond pas au spécimen qui se trouve à la disposition de la partie défenderesse,

versé au dossier administratif. L’argumentation que la partie requérante développe en réfutation de cet

argument est inopérant, dans la mesure où elle se limite à contester la langue de rédaction des
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informations versées au dossier administratif par la partie défenderesse à ce sujet ainsi qu’explicité

supra, au point 4.6.2., §1, du présent arrêt.

L’autre constat posé par la partie défenderesse, à savoir qu’un avis de recherche reste aux mains des

services compétents, n’est pas non plus contesté valablement par la partie requérante, qui se borne à

réitérer les propos tenus aux stades antérieurs de la procédure à invoquer sa bonne foi ou à renvoyer

au site Internet de la police fédérale belge. Sur ce dernier point, le Conseil observe que la partie

requérante ne démontre nullement, en se limitant à renvoyer à ce site, que les autorités belges diffusent

des avis de recherche sous leur forme officielle, en sorte que cette argumentation n’est pas de nature à

contester valablement la motivation de la partie défenderesse sur ce point. En tout état de cause, le

Conseil observe en effet que la partie requérante ne joint aucune pièce tirée de ce site à sa requête de

sorte qu’il est dans l’impossibilité de vérifier les assertions de la partie requérante à ce sujet, d’autant

qu’elle renvoie de manière générale au « site Internet de la Police fédérale belge » et que le Conseil ne

dispose d’aucun pouvoir d’instruction lui permettant d’entreprendre, notamment, des recherches sur

ledit site Internet. Dès lors, eu égard à ce qui précède et à la crédibilité générale défaillante du récit

produit par la partie requérante à l’appui de sa première demande d’asile, le Conseil estime que le

mandat d’arrêt produit ne présente pas une force probante suffisante pour rétablir cette crédibilité.

4.4.6. S’agissant des lettres de témoignage produites par la sœur, l’oncle et l’ami de la partie

requérante, cette dernière allègue que la motivation de la décision querellée ajoute un critère

supplémentaire à ceux qui sont définis par la jurisprudence du Conseil de céans et qu’il y a lieu de

mettre ces témoignages en corrélation avec les autres pièces du dossier.

Le Conseil constate que cette argumentation n’est pas de nature à restituer aux faits allégués par la

partie requérante dans le cadre de sa première demande de protection internationale la crédibilité qui

leur fait défaut. En effet, la partie requérante se limite à contester formellement la motivation de la

décision attaquée, sans fournir au Conseil ni aucune information de nature à énerver le constat qui

précède ni la moindre indication selon laquelle l’appréciation opérée par la partie défenderesse du

contenu de ces courriers serait erronée. Ainsi, le Conseil observe que la partie requérante n’explicite

pas en quoi, par le biais de cette motivation, la partie défenderesse se serait écartée de la jurisprudence

du Conseil qu’elle cite.

De plus, le Conseil rappelle (voir l’arrêt n° 26 369 du 24 avril 2009 du Conseil) que la preuve en matière

d’asile peut s’établir par toute voie de droit. C’est donc à tort que la décision attaquée semble poser

pour règle qu’un témoignage privé ne pourrait se voir reconnaître de force probante et ce, d’autant

moins que son auteur n’a pas de qualité particulière et n’exerce pas d’avantage une fonction qui puisse

sortir ses propos du cadre privé ou familial. Le Conseil considère toutefois qu’il revient à l’autorité

compétente et à la juridiction de fond d’apprécier, dans chaque cas, le caractère probant des éléments

de preuve qui sont produits par le demandeur. En l’occurrence, le Conseil constate que la provenance

des lettres précitées ainsi que leur fiabilité, au vu de l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans

lesquelles elles ont été rédigées, ne peuvent pas être vérifiées. Dès lors, la force probante d’un courrier

qui émane d’un proche du requérant est particulièrement réduite, le Conseil étant dans l’incapacité de

s’assurer des circonstances dans lesquelles il a été rédigé.

Le Conseil constate donc que, conjugués aux autres pièces du dossier administratif, ces témoignages
ne permettent pas de rétablir la crédibilité gravement défaillante du récit fourni par la partie requérante à
l’appui de sa demande d’asile.

4.4.7. S’agissant de l’acte de naissance et du permis de conduire produits, la partie requérante invoque

qu’ils ne sont pas dénués de pertinence dans la mesure où ils prouvent son identité. Le Conseil observe

que si, en effet, de tels documents sont pertinents dans la mesure où ils sont de nature à constituer un

début de preuve de l’identité de la partie requérante, ils ne permettent nullement, à eux seuls, de rétablir

la crédibilité des déclarations de la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile, ce que la partie

requérante ne tente d’ailleurs nullement de démontrer. La formulation de la décision attaquée fut-elle

malheureuse à cet égard, cette argumentation n’est pas de nature à énerver les constats qui précèdent.
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4.4.8. Au surplus, en ce que la partie requérante attire, au préalable, l’attention du Conseil sur le « profil

psychologique particulier du requérant qui s’avère être un homme fragile et particulièrement abattu par

les différents évènements qu’il a vécus […] », allègue qu’il bénéficie d’un traitement psychologique, qu’il

s’exprime avec sincérité et spontanéité lorsqu’il se sent en confiance et estime que « ces éléments

conjugués aux différents éléments de preuves matérielles que le requérant a déposé à l’appui de son

dossier laisse penser que l’histoire relatée par le requérant est une histoire réellement vécue » (requête,

p. 5), le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, 1979, p.51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette

matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il

remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

En l’espèce, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n’a déposé, ni aux stades
antérieurs de la procédure, ni en annexe à sa requête, ni même lors de l’audience publique du 27
janvier 2012 le moindre élément de preuve à l’appui de ses allégations selon lesquelles le requérant
souffrirait de troubles psychologiques.

4.5. Il résulte de ce qui précède que les nouveaux éléments que produit le requérant pour étayer les

motifs de crainte de persécution ou de risque d’atteintes graves qu’il avait déjà formulés dans le cadre

de sa précédente demande, ne permettent pas de rétablir la crédibilité de son récit, dont l’absence a

déjà été constatée par la partie défenderesse et le Conseil lors de l’examen de sa première demande

d’asile. Ils ne possèdent dès lors pas une force probante telle que le Conseil aurait pris, s’il en avait eu

connaissance, une décision différente à l’issue de l’examen de la précédente demande d’asile.

4.6. Le Conseil constate enfin qu’il n’est nullement plaidé et qu’il ne ressort pas non plus des pièces de

procédure soumises à son appréciation que la situation prévalant au Cameroun puisse correspondre à

une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé en sorte telle que l’article 48/4, § 2, c),

de la loi du 15 décembre ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.

4.7. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept février deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,
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L. BEN AYAD B. VERDICKT


